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ETAMPES. — Les recettes de la Caisse d’épargnes se' sont 

élevées, dimanche dernier, à la somme de 8,371 fr., versés 
par 42 déposants, dont 9 nouveaux.

U a été remboursé 2,642 fr. 57 c.

POLICE CORRECTIONNELLE.
Audience du mercredi 43 juillet 4853.

Le Tribunal de police correctionnelle, dans son audience de 
mercredi dernier a prononcé les condamnations suivantes :

— Pillet , Jean - François , 37 ans, horloger ambulant à 
Etampes ; 6 mois de prison et aux dépens , pour abus de con
fiance.

— Petit, Jules-Florentin, 19 ans, charretier à Villeconin; 
8 jours de prison et aux dépens, pour attentat à la pudeur avec 
violence.

— Martin, Jean, 56 ans, journalier à Etampes; 6 jours de 
prison et aux dépens , pour outrages publics envers des fonc
tionnaires, à raison de leurs fonctions.

THÉÂTRE DU VAUDEVILLE.

l iK  C H E V A L I E R  C O Q U E T ,
Comédie-Vaudeville en un acte,
m *m  M . A u e v m  M R M .

PERSONNAGES : M. de Mareuil, Fine-Oreille, le Chevalier, Marion, 
madame de M a re u il,—  ACTEURS : Hippûlytb, Léonce, MM™*‘ Irma 
Rhône, Cécile, Marie Lapon.
Après s’être montré actionnaire empressé et régisseur dévoué 

du théâtre d'Etampes, voici que M. Auguste Baron apparaît 
aujourd'hui comme auteur sur la scène du Vaudeville de Pa
ris. Tout d’abord, nous n’avons qu’à constater le succès.

La pièce est à demi historique. La scène se passe au xviii* 
siècle, du temps du célèbre M. de Sartines, préfet de police. 
La donnée principale du vaudeville repose sur un quiproquo 
des plus plaisants. Il s’agit d'un pamphlet intitulé te Chevalier 
coquet, que M. de Mareuil, prévôt de la maréchaussée, est 
chargé de rechercher avec soin afin d’anéantir jusqu’au der
nier exemplaire. Il n’en manque plus qu’un, de ces précieux

exemplaires. Il arrive alors qu’un M. de Ferrières, cousin de 
M“® de Mareuil, amant, chevalier et coquet, se trouve pris pour 
le volume en question, par Fine-Oreille> exempt de police. 
M. de Mareuil avait ordonné de glisser le Chevalier coquet 
dans la chambre de sa femme; or, Fine-Oreille, tout en fai
sant ses réflexions à part soi, obéit. On devine le reste. Celte 
situation comique est précédée et suivie de jolies scènes, dans 
lesquelles on remarque un certain esprit de saillie et même un 
bon vernis historique.

Cet ouvrage, dit YAvant-Scène, journal parisien, ressemble 
à un élégant et coquet pastiche détaché de la galerie de Bouché 
ou de Vanloo. Le dimanche 10 juillet, jour de la première re
présentation, la plupart des couplets ont été bissés.

Pour un début, surtout pour un début que n’étaye aucun 
nom connu au théâtre, M. Baron a remporté une jolie victoire. 
Peut-être la situation-mère de la pièce n'est-elle pas tracée 
avec assez de rapidité ni de netteté; mais, en revanche, on 
applaudit des scènes bien filées, et des mots qui ont de l’en
train. Nous attendons l’auteur à son second ouvrage.

Les acteurs du Vaudeville ont agréablement joué cette pièce. 
Hippolyte est un prévôt original et consciencieux; Léonce s’est 
acquitté gaillardement de son rôle. Irma Rhoné nous a 
paru un Chevalier coquet très-aimable et très-intelligent. Ma- 
rion-Cécile est une soubrette des plus piquantes, et M.11* Marie 
Lafon se présente avec grâce et dignité. Bref, pour finir comme 
nous avons commencé, nous enregistrons un succès.

A. Nouvillb.

La Fkrtê-Alais, — Le 5 du courant, un incendie attribué 
à la iHaivaiilance s'eut liianj/'eolÉ ao hameau Je Gurgnevilîé', 
dans un bâtiment appartenant aux sieurs Maury et Perrin. La 
perte est estimée à 500 fr. L’auteur présumé de ce sinistre est 
une femme aliénée. (Journal de Seine-et-Oise.)

Sermaise. — Le 6 couraut, le nommé Londeau, à élé,trouvé 
pendu à un poteau au millieu de sa chambre. Cet homme, 
cultivateur, menait une vie déréglée et était tous les jours ivre. 
Ses parents lui faisaient souvent des reproches, auxquels il 
répondait : « Quand j’aurai mangé tout mon bien je me pen
drai, et tout sera fini.» La veille de son suicide, on avait 
vendu son bien par autorité de justice. Id.

Les Tab les tournantes.
Pour voir les tables tourner,
Avec quel plaisir déléctable

L'Abonnement continue indéfini m. nt jusqu'à réception I
d’avis contraire. I

Le» lettre» et paquet* non affranchi» sont refusés. 1

En sortant d'un très-bon dîner 
Ils vont encor se mettre à table.

On se touche du petit doigt;
Oui, la tabieà tourner s’apprête,
On attend, on espère, on croit :
Mais rien ne tourne que la tète.

On demande un nouveau quatrain 
Pour que la labié tourne vite?
Faisons notre quatrain de suite,
La table tournera demain.

Nous croyons à votre science 
Qui se traduit par un dit-on;
Mais, montrez-nous l’expérience 

. Et nous croirons au guéridon.

Vers le Nord si tu les repousses,
Bois vénérable, bois sacré,
Aux incrédules je dirai 
Qu’il faut ici mettre les pouces.

Fi I le bois sauvage est usé,
Dodone a perdu ses oracles;
Vive le bois civilisé 
Pour opérer de tels miracles I

......' B.’ mT "

Nouvelles et Fa its  divers.

— Par décret impérial du 2 juillet 1853, les secrétaires gé
néraux de préfecture, institués par la loi du 20 pluviôse an vm, 
sont rétablis dans les préfectures des Bouches-du-Rhône, Gi
ronde, Haute-Garonne, Loire-Inférieure, Nord, Bas-Rhin, 
Seine-Inférieure, Scine-et-Oise.

— Par décret impérial aussi du 2 juillet 1853, les conseils 
d’arrondissement se réuniront le 1*r août prochain, pour la 
première partie de leur session qui ne pourra durer plus de 
cinq jours.

La session des conseils généraux, pour la présente année, 
s’ouvrira le 22 août prochain, et sera close Je 7 septembre sui-

i f r u i l l c t o n  î r e  r S U m l l e

au 16 j u i ll et 1853.

L ’ O R Ô Ï E  D E  B A R B A R I E . *

M. de Pertbuis partait chaque matin à dix heures par le 
coucou de l’endroit, pour se rendre à son ministère, et ren
trait à six heures pour dîner.

Devant la façade principale de la maison, s’étendait une 
vaste pelouse dont le gazon fin et mœlleux comme un tapis de 
haute laine, servait aux jeux de l’enfant, ainsique les larges 
allées sablées où l’on voyait de loin en loin une petite calèche, 
des sabres de bois , des cerceaux, des pantins disloqués , des 
ballons, et tous ces joujoux coûteux et fragiles si fréquemment 
renouvelés pour les enfants gâtés des riches. De la fenêtre du 
salon, Mm* de Pertbuis avait l’œil sur Gaston, auquel Je jardin 
était abandonné comme son domaine. On en avait fait dispa
raître les rosiers pour qu’il ne fût pas exposé à se blesser aux 
épines.

Un jour, Gaston interrompit ses jeux habituels en entendant 
au loin les sons d’un orgue de Barbarie. Il vint trouver sa 
mère «n disant qu’il voulait ailar «où» la musique.

M " de Perthuis ne savait rien refuser au chéri, mais ne se 
souciant pas, d« le «enduire on dehors, d» la maison, eiia en

* Vbir te numéro du 9 juillet.

voya sa femme de chambre à la recherche du joueur d’orgue , 
qui fut amené dans le jardin.

Gaston sembla prendre grand plaisir au concert et ne perdit 
pas une note des airs de danse qui composaient le répertoire 
de l’instrument. M“* de Perthuis donna un franc au joueur 
et l’engagea à venir deux fois par semaine , lui promettant , 
pour chaque séance, une pareille rénumération.

L’homme à la musique n’eut garde de manquer à cette invi
tation, et vint très-régulièrenient le lundi et le jeudi. A peine 
avait-il fixé à terre le pliant servant de support à l'instrument, 
que Gaston accourait avec des cris de joie, et se tenait ensuite 
immobile en face du joueur, tout yeux et tout oreilles tant que 
durait la série des motifs. Puis, après le départ de l’artiste 
ambulant, le petit en avait pour une heure à chantonner en 
imitant le son nasillard de l’orgue et en manœuvrant son bras 
comme s’il eût tourné la manivelle.

Ceta dura pendant tout l’été de 1837. Le joueur était devenu 
presqu’un familier de la maison. Non-seulement il percevait 
régulièrement la récompense promise, mais encore la femme 
de chambre le faisait entrer assez souvent à l’office où elle lui 
donnait à boire quelque bon verre de vin avec accompagne
ment de friandises prélevées sur le dessert de ses maîtres. 
Gaston était trop bon ami du joueur d’orgue pour que M“® de 
Perthuis songeât à trouver qu'on avait trop de complaisance 
pour cet individu qui, de son côté, regardait avec les yeux les 
plus tendres le charmant petit enfant qui lui valait ces aubai
nes.

L'homme à la musique était un garçon de vingt-huit eu 
trente ans, d’une taille moyenne, mais bien prise et admira
blement proportionnée. Sa figure, d’un beau profil romain, 
était encadrée de favoris d’un noir bleu qui allaient se confon
dre avec sa chevelure proprement tenue et qui avaient les reflets

de l’aile du corbeau. Ses yeux, dont la pupille éclatante miroi
tait sur un fond blanc de porcelaine, et accusait l’énergie des 
passions méridionales, exprimaient cette mansuétude particu
lière aux gens que la misère a épurés au lieu de les corrompre. 
Le sourire doux et triste qui se jouait sur ses lèvres, provo
quait la sympathie.

La mise de ce musicien nomade était la même que celle de 
tous les individus de sa condition : pantalon et veste de gros 
velours de coton, forts souliers aux semelles bardées de clous 
à double tête et casquette de ratine à visière de cuir verni. 
Mais pantalon , veste et casquette étaient d’une propreté irré
prochable, les souliers toujours cirés et reluisants, et la femme 
de chambre de Mroe de Perthuis n’était pas sans avoir remarqué 
que cet accoutrement vulgaire gagnait cent pour cent par la 
manière dont il était porté.

Le nom du héros de cette histoire était Antonio Perfetli. Il 
était né en Piémont; orphelin dès son plus jeune âge. il avait 
été élevé par un oncle riche et avare qui lui avait enseigné son 
métier de fumiste en assaisonnant l’apprentissage de traite
ments si durs, de gourmades si fréquentes et ae privations 
telles, que le malheureux enfant s’était, une belle nuit, échap
pé de la maison de son tuteur, sans réfléchira ce qu’il pour
rait faire pour gagner sa vie. De dix-sept à vingt-cinq ans, 
il avait exercé une infinité d'industries qui n’ont pas de nom 
dans le vocabulaire dos arts et métiers. D'abord, il avait chanté 
sur les places publiques; il s’était ensuite affilié à une troupe 
de saltimbanques , où il jouait les vantriloquos ; plus tard , il 
avait découpé, d’après nature, pour la somme de deux sous, 
les silhouettes des badauds qui désiraient avoir leurs soi-disant 
portraits , profil noir sur blanc. Enfin , le désir de conquérir 
son indépendance lui ayant fait faire des économies sur ses 
maigres et précaires ressources, il était venu à bout d'amasser
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vant, dans tous les départements de l’Empire, à l'exception du 
département de la Seine.

— Le conseil de révision du département de Seine-et-Oise 
se réunira, pour l’examen et l’admission des remplaçants, 
hôtel de la préfecture, à une heure après midi les mercredi 20 
juillet, mercredi 27 et mercredi 3 août.

M. le Préfet rappelle que les pièces justificatives doivent 
être déposées à la préfecture (3e bureau), au moins quinze 
jours à l’avance par les jeunes soldats eux - mêmes ou par les 
fondés de pouvoirs munis de procurations individuelles et 
Tégulières.

— Un horticulteur du Mans {Sarthe), vient d’obtenir une 
nouvelle rose, que l'Union de la Sarthe signale, en ces-termes, 
a l’attention des amateurs : •« Ce rosier est une hybride remon
tante, portant une fleur do la nuance lilas-ardoisé, nuance qui 
n’avait point été remarquée jusqu’à ce jour. Les roses que pro
duit en abondance cette plante si méritante ne sont pas seule
ment remarquables par un coloris nouveau, tout a fait inconnu ; 
-elles sont très-vigoureuses, ont la forme la plus régulière, 
atteignent dix centimètres de diamètre dans leur développe
ment, et se perfectionnent encore par la greffe sur églantier. 
Ce rosier, qui va prendre place avec une dénomination nou
velle, est un semis de 1830, et provient d’un géant des batail
les; il a fleuri cette année pour la première fois.»

— L'Argus soissonnais raconte le fait suivant, déjà vieux 
par la date, mais qu’on lira néanmoins avec intérêt :

< Le 8 février 1807, Napoléon livra la sanglante bataille 
d’Eylau. Pour mieux découvrir les mouvements de l’armée en
nemie, il était monté au clocher de cette ville. A peine arrivé 
à son observatoire, il aperçut une épaisse colonne d’infanterie 
russe, masquée par un repli de terrain, qui marchait droit à 
l’église. L’Empereur descendit précipitamment et courut à un 
régiment qu’il vit à sa portée : c’était le 15* dragons, célèbre 
dans les fastes de l’armée. «Voyez cette masse, crie-t-il au 
colonel, chargez-la tète baissée : il y va du gain de la bataille.» 
Le régiment s’élance, et en un instant la colonne assaillante, 
prise en flanc, fut sabrée et dispersée. Les dragons étaient 
encore haletants de leur victoire quand Napoléon parut au 
milieu d’eux ; son visage calme contrastait avec l’ivresse guer
rière de ces hommes, dont les sabres étaient rouges de sang. 
Le capitaine de la compagnie d’élite avait à la main un dra
peau russe. «Ce drapeau, lui dit l’Empereur, est'la preuve de 
votre bravoure; je vous donne la croix de la Légion - d’Hon- 
neur. — La gloire de l’action et la récompense, répondit le 
capitaine en s’inclinant, appartient au sous-lieutenant Da... 
— Non, Sire, dit vivement le jeune officier désigné, c’est mon 
capitaine qui a arraché le drapeau des mains de l’ennemi; lui 
seul a mérité la croix. — Vous êtes aussi modestes que braves, 
Messieurs, ajouta l’Empereur en souriant : vous serez décorés 
tous les deux.» Les nouveaux chevaliers, à partir de ce jour, 
se vouèrent une sincère amitié, et celle des champs de bataille 
ne faillit jamais.

« lu Gdpiiaiüe avs;t U" caractère grâ^eot des mesurs aus
tères; comme Bayard, il était sans peur et sans reproche. S’il 
arrivait à ses camarades de commettre quelques fautes que 
.n'excuse pas toujours In liberté des camps, ils craignaient plus 
ses remontrances que les arrêts que le colonel pouvait leur 
infliger: on pressentait déjà qu’il y avait en lui d’autres vertus 
que les vertus guorrières.

« A la paix de 1814, beaucoup d’officiers quittèrent volon
tairement leur carrière, et on les vit bientôt honorer les diverses 
positions sociales où la fortune les jeta; car ces hommes, dont 
on a peut-être un peu médit, étaient le plus pur sang de France. 
Les officiers de Louis XIV et ceux de Napoléon appartenaient 
à la même école. Le capitaine de dragons, entraîné par une 
vocation innée, entra dans un séminaire: son ami, M. Da..., 
^evenu officier supérieur, unit sa destinée à celle d’une des 

lus jolies femmes do Versailles.

de quoi acheter un bel orgue de Barbarie, grâce auquel il fai
sait des recettes suffisantes pour subvenir à ses besoins, en ai
dant que l’héritage de son oncle lui permit d'embrasser un 
autre genre de vie.

Je ne voudrais pas garantir la parfaite authenticité de cette 
biographie. Je vous la donne telle que l’a racontée, comme la 
tenant de source certaine, la femme de chambre de M"' de 
Perthuis.

Vers la moitié du mois d'octobre , un jeudi qu’on attendait 
l’orgue, Antonio Perfetti ne vint pas. Le petit Gaston ne parut 
pas avoir remarqué l’absence de la musique. La journée avait 
été superbe, et l’enfant l’avait passée tout entière à courir dans 
le jardin.

A six heures du soir, quand M. de Perthuis revint du minis
tère , on appela Gaston pour le mettre à table. Gaston ne ré
pondit pas. M“* de Perthuis descendit au jardin , appela l'en
fant, le chercha dans les massifs de lilas, dans les coins et re
coins et ne le trouva pas. Les deux servantes, interrogées, ré
pondirent que , depuis plus d’une heure, elles avaient cessé 
d’entendre sa voix et quelles le croyaient auprès de sa mère. 
M. de Perthuis se souvint d'avoir trouvé la porte entr’ouverte 
en entrant dans le jardin.

Chose singulière! Mm* de Perthuis, si timorée une année 
auparavant, n’éprouva pas d’inquiétude sérieure de cette dis
parition et pensa que Gaston était entré dans une des maisons 
voisines. Elle envoya sa femme de chambre à la recherche, et 
Victoire revint, après une demie-heure d’allées et de venues , 
sans avoir obtenu le moindre éclaircissement.

Ce. fut alors seulement que la terreur commença à s'emparer 
-de la pauvre mère et que M. de Perthuis lui - même ressentit 
une vague inquiétude. Tout le monde se mit alors en quête ,

«Vingt ans plus tard, deux familles étaient réunies dans 
une campagne près d’Avallon. Une jeune fille, pleine de grâce 
et de candeur, parée d’une couronne de roses blanches, atten
dait l’ordre de son père pour aller à l’autel : celui-ci, dans un 
état visible d’inquiétude, interrogeait souvent la pendule du 
regard. L’heure fixée pour la cérémonie du mariage était pas
sée depuis longtemps, chacun se livrait à ses conjectures, 
quand le roulement d’une chaise de poste se fit entendre. «Ah ! 
le voilà, s’écria M. Da..., père de la mariée; jamais il n’a 
manqué à sa parole ! — Oui donc? dirent-ils toutes les voix. 
—Vous allez le savoir.»

« On courut aux fenêtres ; la voiture s’arrêta, et il en des
cendit un vénérable prélat... C’était le capitaine de la compa
gnie d’élite du 15e régiment de dragons, qui avait échangé son 
casque contre une mitre; grande fut la surprise des invités. 
L’évêque, après s’être excusé du retard involontaire qu’il 
avait apporté à la cérémonie, sc rendit à l’église. Avant 
la bénédiction nuptiale , il adressa une touchante allocu
tion aux jeunes époux, et de douces larmes mouillèrent les 
yeux des assistants. Pendant le repas qui suivit le mariage, 
tous les regards restaient fixés sur le prélat; on vantait à l’envi 
ses vertus apostoliques et sa gloire militaire. La mariée, au 
plus beau jour de sa vie, fut complètement éclipsée par un 
vieux dragon. La curiosité du lecteur doit être excitée; il est 
juste de la satisfaire. M grdePrilly, évêque de Châlons-sur- 
Marne, pardonnera à un ancien soldat d’Eylau d'avoir blessé 
sa modestie en révélant une épisode de sa vertueuse vie.»

— Madame la supérieure de l'Hôtel - Dieu de Compïègne, 
sœur Massin, en religion sœur Thérèse, membre de l’ordre 
impérial de la Lcgion-d’Hotmeur, est morte vendredi dernier. 
Elle était la providence des pauvres malades; son dévouement 
et sa charité étaient infatigables. Aussi, la nouvelle de sa mort 
a-t-elle causé dans toute la ville une douleur profonde.

Tous les fonctionnaires, la plupart en costume officiel, ayant 
à leur tête M. le préfet de' l'Oise et M. le sous - préfet de l’ar
rondissement, les magistrats, les conseillers municipaux, les 
administrateurs des hospices, les officiers de la garnison, des 
ouvriers, les communautés religieuses, des députations du 
college et des divers pensionnats de Coinpiègne, etc., etc., 
suivaient dans un douloureux recueillement le cercueil de la 
vénérable supérieure, sur lequel auprès du rosaire de la sœur 
de charité, brillait une croix d’honneur, récompense de soi
xante ans de rudes sacrifices et d’abnégation.

— Nous empruntons au Moniteur de la Meurthc les détails 
suivants sur cette regrettable femme. La sœur Massin avait 
beaucoup connu Napoléon Ier, qui ne manquait jamais, quand 
il allait à Compiègne, de lui rendre visite à l’hospice. Elle 
avait avec lui son franc-parler, et c’était un de ses côtés les 
plus étranges, que cette franchise, parfois tres-rude, avec le 
meilleur cœur.

L’Empereur commençait toujours par lui demander si elle 
était contente. Elle lui répondait la plupart du temps par des 
demandes en faveur de ses malades, de son hospice. Quand ii 
la voyait venir au château : « Allons, disait-il, voilà la sœur 
Massin qui vient me gronder. » Et en effet souvent elle com
mençait par lui adresser des reproches, que tempérait bientôt 
des remercîments sincères, carpelle ne se retirait pas sans 
emporter un nouveau bienfait. Elle avait obtenu ainsi des 
servitudes véritables sur les domaines du château; on lui fai
sait des redevances en plantes pour sa pharmacie, en vieux 
linges, en légumes, en primeurs pour ses malades.

Louis - Napoléon, lorsqu’il se rendit l’an dernier, pour la 
première fois, dans cette résidence, fut instruit de ces parti
cularités, et voulut voir la bonne sœur. Quoique fort âgée, 
elle avait encore toute sa vivacité, toute son activité. Elle alla 
au-devant de lui, et comme il notait encore que Président; 
«Prince, lui dit-elle, je vous attendais; je savais bien que 
vous ne pourriez pas faire moins que votre oncle.» Il lui

frappant de porte en porte dans la rue des Bois et à toutes 
les maisons du village ; mais partout il fut répondu qu'on n’a
vait pas vu l'enfant.

La nuit noire était venue sur ces entrefaites. En rentrant 
chez elle, M™* de Perthuis fut prise d’un tremblement nerveux, 
une pâleur livide se répandit sur son visage.

— On m’a volé mon enfant! s’écria-t-elle.
Elle s’affaissa sur elle-même et perdit connaissance.

II.

M. de Perthuis ne croyait pas, lui, que Gaston eût été volé. 
Il pensait qu'étant sorti au jardin , il avait été conduit par le 
désir de jouer et de courir jusque dans les champs, où ii s’é
tait égaré , e t , qu’en le faisant réclamer , on le retrouverait 
promptement, à moins toutefois qu’il ne se fût étourdiment 
laissé choir dans quelque citerne ou dans une des carrières à 
plâtre si nombreuses dans la campagne , entre Pantin et Ro
mainville.

Les jours , les semaines, les mois se passèrent, et rien ne 
put faire retrouver la trace de l’enfant disparu. Annonces dans 
les journaux, affiches apposées partout avec promesse de ré
compense, réclamations faites par les tambours des campagnes 
environnantes et par les curés en chaire, tout fut inutile.

Cependant madame de Perthuis avait été atteinte, à la suite 
de son évanouissement, d’une fièvre cérébrale qui la tint pen
dant deux mois entre la vie et la mort. Elle triompha de cette 
crise, mais sans recouvrer sa santé qui avait reçu un choc dont 
elle semblait ne devoir jamais se remettre complètement. Il lui 
était resté le même tremblement nerveux qui avait précédé sa

répondit par quelques mots très-obligeants, en lui demandant 
ce qu’il pourrait faire pour lui être agréable :

« Tenez . lui répondit-elle, dans son langage familier, votre 
oncle m’avait accordé de prendre sur les terres du château des 
plantes qui me sont nécessaires pour mes malades ; mais 
depuis lui, on m’a ôté ce droit; failes-le-moi rendre.»

Cette demande fut aussitôt exaucée.
« Mais, ajouta le Prince, ce que je vous accorde est pour 

votre hospice, je voudrais vous donner quelque chose pour 
vous.» Et il portait la main à la décoration placée à sa bou
tonnière.

La sœur Massin l’arrêta brusquement: « Par exemple! 
allez-vous me décorer! votre oncle le voulait aussi, et j’ai 
toujours refusé. Voilà ma croix à moi, dit-elle en baisant le 
Christ d’argent suspendu sur sa poitrine. C’est par celui-là 
que je vis , c’est celui - là que j’irai bientôt rejoindre. Merci, 
Monseigneur, mais, en vérité, je ne peux pas accepter.»

Le Prince insistait ; « Eh bien, dit elle, puisque vous êtes 
si bon, puisque vous tenez à faire plaisir à une pauvre femme 
comme moi, je vais vous demander une faveur. J ’ai dans une 
de mes salles un pauvre sous - officier, très-malade des suites 
d’une blessure qu’il a reçue en Afrique; permettez-moi de lui 
donner votre croix, je suis sûre que la joie contribuera à le 
guérir.»

Napoléon se tourna en riant vers les personnes qui l'accom
pagnaient et parmi lesquelles était un ministre ; il le consulta 
du regard; puis s’adressant à la digne femme : « Je ne peux 
vraiment pas faire ainsi ce que vous demandez, mais je vous 
promets d’examiner les titres de votre protégé, et, s’il a des 
droits, si c’est un bon sujet, il aura la croix.»

Quelques jours après, un courrier apportait à la sœur Mas
sin un petit paquet, soigneusement scellé; c’était une croix et 
un brevet de chevalier de la Légion - d’Honneur pour son 
soldat.

Dans le voyage qui suivitœt qui précéda l’Empire, le Prin
ce alla voir encore la sœur Massin : « Eh bien, ma sœur, lui 
d i t - i l ,  j ’ai fait ce qu’il m’était possible pour vous, ne vou
lez-vous pas à votre tour m’être agréable?» Cette fois encore il 
mettait la main à sa décoration. Des larmes vinrent aux yeux 
de la sainte femme.

« Je ferai ce que vous voudrez, Monseigneur, car vous êtes 
aussi généreux et aussi bon que votre oncle.»

Bientôt, en effet, le Moniteur annonça que la sœur Massin 
était nommée membre de la Légion d’IIouneur. Malheureuse
ment, cette décoration elle ne l’a portée que six mois.

— Dimanche a eu lieu à l'Hippodrome, vers cinq heures, 
l'ascension du ballon dirigé par l’aréonaute Lemoine, en com
pagnie de M. Louis Deschamps. Le ballon, poussé par un vent 
violent dès son départ de l'Hippodrome, a traversé Paris dans 
toute sa longueur, et ce n’est qu’à Fontenay-sous-Bois que M. 
Deschamps a pu effectuer sa descente en parachute. Quand il 
a coupé la corde pour quitter le ballon, l’aéronatHe était à 4000 
mètres de terre, et il a mis quatorze minutes pour descendre. 
C’est la première fois qu’une descente en parachute a .lieu 
d’une hauteur semblable.

— On lit dans YIndicateur de Bourgoin : Dans la nuit de 
dimanche à lundi, le courrier d’Italie fit une rencontre assez 
singulière en arrivant à la T o u r-d u -P in , vers une heure 
après minuit. Les chevaux venaient d’être remplacés au re
lais, et le postillon, après avoir saisi ses guides, essayait 
vainement de les faire avancer en Jes excitant du geste et 
de la voix. Le conducteur, étonné de cette résistance, des
cendit pour en connaître la cause; il fit quolques pas en 
avant, et, dans son empressement, la nuit aidant, il alla 
donner de la tête contre un éléphant qui s’était échappé de 
la ménagerie de M... , et se promenait gravement à celte 
heure dans les rues de la cité. Ce pauvre conducteur fut toi* 
lemont effrayé qu’il eut de la peine à rejoindre sa voiture,

maladie , et à sa tristesse morne se joignit une sorte d’aliéna
tion dans les facultés mentales.

Plusieurs médecins célèbres, appelés en consultation, recon
nurent unanimement que l’art n’avait plus rien à faire pour 
améliorer son état, et que ce ne pouvait être que l’œuvre de la 
nature et du temps. Ils conseillèrent, toutefois, les eaux de Vi
chy, comme pouvant aider au rétablissement et combattre les 
désordres survenus dans le système nerveux.

Cette pauvre mère parlait sans cesse de son fils disparu. 
Plus le temps se passait, et plus s’enracinait dans son esprit 
cette conviction qu’il y avait eu vol. M. de Perthuis avait fini 
lui-même par adopter cette idée , pensant que si Gaston se fût 
égaré ou tué par accident, on ne serait pas resté aussi long
temps sans le retrouver vivant ou mort. Puis, à force de se de
mander qui avait pu voler l’enfant, de tourner et retourner 
celte question en tout sens, madame de Perthuis, rapprochant 
les circonstances, fut illuminée par un éclair qui avait jailli 
dans son cerveau maladif, et s’écria :

__C'est le joueur d’orgue qui a volé mon enfant!
E mile CHEVALET.

(La suite au prochain numéro.)

Charade.
Caressez mon entier,
Faites-lui mon premier,

O jeunes gens ! ô troupe trop légère !
De mon dernier vous boirez plus d’un verre.

Le mot de la dernière charade est : Cor-aü.



derrière laquelle il vint se retrancher, dans la crainte d’être 
poursuivi par le monstrueux quadrupède.

L’absence de cet animal venait d’être remarquée par le 
directeur, qui avait envoyé à sa recherche tout le personnel 
dont il pouvait, disposer. Cette heureuse circonstance vint 
enfin mettre un terme à la frayeur du malheureux conduc
teur , et permit aux chevaux de continuer leur course un 
instant interrompue par cet étrange incident.

— Voici le procédé mis en pratique dans plusieurs grandes 
villes pour la conservation, pendant les chaleurs, de la viande 
de boucherie.

Lorsque l'animal est abattu et saigné, on injecte, par les 
artères carotides, 10 litres d’eau tenant en solution 2 kilogr. 
de chlorure d’aluminiun sec et pur. Vingt minutes après 
l’injection, on peut écorcher, vider et dépecer la bête par les 
procédés ordinaires de la boucherie. À l’aide de cette prépara
tion , la viande sc conserve douze à quinze jours pendant 
l’été.

— Le système métrique. — Un brave homme qui avait en
tendu dire que maintenant tout sc mesure au mètre, entre un 
jour chez un bouclier et demande un mètre de veau.

Le boucher n’était guère plus malin que sa pratique; il 
regarde son tableau comparatif des nouvelles mesures et des 
mesures anciennes, et il y voit : un mètre, trois pieds.

Sur quoi il s’empresse de servir à l’acheteur trois superbes 
pieds de veau.

IWE QUERELLE D'ALLEMANDS.
Il s’agit d’une querelle d’Allemands; le plaignant est le 

sieur Straunkensprutch, le prévenu répond à l’appellation 
de Wertraechspitzlcnden, si toutefois cette appellation est 
possible; nous demandons pardon au lecteur de lui donner 
ces noms à lire, mais ce sont ceux des parties, il est du reste 
encore moins à plaindre que les personnes obligées de les 
prononcer et surtout de les retenir.

Quami on porte des noms semblables, on ne devrait passe 
mettre dans le cas de venir devant un Tribunal, car voyez ce 
qui est arrivé : le prévenu a été assigné trois fois, et c’est à la 
troisième fois seulement que-, son nom ayant été écrit exacte
ment, sa citation lui est parvenue.

A l’audience du Tribunal correctionnel où la cause se pré
sente, M. le président prend le parti de désigner les deux 
Allemands, l’un sous le nom de plaignant, l’autre sous celui de 
prévenu, ce qui abrège sensiblement les débats.

Nous avons dit qu’il s’agissait d’une querelle; en effet, des 
injures ont été adressées par Wertraechspitzlenden à son com
patriote Slrannkensprutch (c’est la dernière fois que nous 
écrirons ces mots).

Un témoin, dont le nom est infiniment agréable, la femme 
Bahuchot, vient faire connaître les faits.

M. le président : Où se passait la scène?
Le témoin : Chez un marchand de vins où j’étais en train 

de consommer un chinois avec un monsieur qui m’en faisait 
l’honnêteté; alors il y avait donc ces deux ébénistes qui 
m’avaient l’air de s£ chamailler.

M. le président : Comment, qui vous avaient l’air?... vous 
avez bien dû entendre s’ils se disputaient.

Le témoin: J ’entendais, oui, ils criaient assez haut et je 
ne suis pas sourde, mais ils parlaient en allemand, en sorte 
que je ne comprenais pas.

M. le président : Alors vous n’avez absolument rien com
pris?

Le témoin: Un seul mot, que monsieur a dit en très bon 
français : « Tu es-t-un muffe! » parce qu’il paraît que ça ne 
se dit pas en allemand; ça, je l’ai entendu : tu es-t-un muffe 1 
tout le reste c’était des chiff, chnopp, chnapp, à n’en plus 
finir.

M. le président ■■ Plaignant, approchez. Y avait-il là des 
témoins qui aient pu comprendre les injures, y avait-il des 
Allemands?

Le poignant : Temantez-lui, ma brésilent, si il ne m’a bas 
appelé ganaille.

M. le président, au prévenu : Est-ce vrai 1
Le prévenu : Che l’ai appelé Niedertracchtigcr.
Le plaignant : Eh pien, ça feut dire ganaille, et il m’a aussi 

appelé Schwein, schtechter herl, spitzbub.
M. le président : Qu’est-ce que cela veut dire?
Le plaignant : Ça feut tire filou, gochon.
Le prévenu : Foui, mais en hallemand.
En présence de cet aveu, le Tribunal a jugé que les injures 

n’avaient pas eu de publicité, et il a condamné le prévenu à 
une peino de simple police, 6 fr. d’amende.

E ta t civil de la  commune d’Etam pcs.

NAISSANCES.
Du 9 juillet. — Pichird , Félicien. — l i .  Quesnot , 

Louis-Jules.
PUBLICATIONS DE MARIAGE.

Entre : I® Auguste-François Rousseau, tapissier à Paris, 
rue de Hanovre, n* 8, mineur, et Rose Car^bvillieb, domes
tique à Paris, rue du Marché-Saint-Honoré, o° 9, mineure;

2° Casimir Boudier, <9 ans, boulanger à Etampes, et Reine- 
Caroline Boctrouk, 18 ans, domestique à Etampes.
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D ÉC ÈS.
Du 4i juillet. — Godefroy, Clément, berger, 55 ans. — 

13. Fbssous, Phrozine, 8 ans. — 13. Melisson , Jean-Bap
tiste, tisserand, 71 ans.

Le Propriétaire-Gérant, Ado. ALLIEN.

M. Théodore PAU, chirurgien-dentiste de Paris, 51 , rue 
de Caumartin, Chaussée-d’Antin, nous prie d’annoncer que, 
sur l’avis et sous les auspices de MM. les docteurs de notre 
ville, il viendra offrir ses services aux habitants, régulièrement 
une fois par mois; il recevra de 11 heures à 5 heures, pour 
les soins et les opérations de la bouche, et pour les dents et 
dentiers artificiels.

M. Tïiéodorb PAU arrivera en notre ville le 1" août. — 
Hôtel de France. (3-1

— Siccatif brillant Raphanel, pour la mise en couleur 
sans frottage. — Pour éviter les falsifications, les consom
mateurs qui prennent du Siccatif brillant Raphanel hors de 
la fabrique, rue Saint - Merry, 7 et 9, s’assureront si le dépo
sitaire a un tableau de Raphanel.

M. Raphanel, heureux d’un succès de douze ans, a perfec
tionné sa découverte, et des encouragements, des récompenses 
nationales ont couronné ses efforts.

Un kilo de Siccatif couvre six mètres superficiels en deux 
couches, sèche en deux heures, s’entretient avec très-peu 
d’encaustique et évite le frottage à la cire.

Avec de telles qualités, le Siccatif a pris la plus grande 
extension.

Cabinet d’Affaires de M . L E B R E T , 
rue Sainte - Croix, n* 24 , à Etampes.

Par conventions verbales en date à Milly, du quinze 
juillet mil huit cent cinquante-trois ;

Monsieur Jean G eroit, marchand rie nouveautés et 
dame Victoire-Augustine Goubé, sa femme, demeu
rant à Milly , place du Marché ;

Ont vendu à monsieur Louis - Auguste Ha niez , 
propriétaire , et dame Cécile - Alexandrine G uiblct, 
sa femme , demeurant à Méréville,

Le Fonds de Commerce de marchaud de nouveau- 
lés exploité par monsieur e t madame G eroit, en une 
Maison, sise à M illy, place du M arché, avec les 
marchandises qu’il renferme.

Pour les acquéreurs prendre possession dudit fonds 
le deux août prochain.

Cette vente a été consentie moyennant un prix 
payable à terme.

Etude de M e D f.c o l a n g e ,  avoué à E tam pes,
rue Saint-A ntoine, n ° 17 .

PURGE LÉGALE.
ON FAIT SAVOIR A TOUS QU’IL APPARTIEN

DRA Q U E,
Suivant exploit du ministère de Houdouin, huis

sier à Etampes , en date du huit juillet mil huit 
cent cinquante-trois , enregistré , il a é té , à la re
quête de monsieur François -  Pierre -  Isidore G ille t, 
cultivateur, e t dame Hortense Goubé , son épouse , 
de lui autorisée, demeurant ensemble à Milly, pour 
lequel domicile est élu à Etam pes, rue S a in t-A n 
toine , 1 7 , en l’étude de Me Decolange, avoué y 
demeurant ;

Notifié copie à monsieur le Procureur Impérial , 
près le tribunal dé première instance, séant à 
E tam pes, et diverses autres porties par exploits sé
parés , de l’expédition signée enfin M arlet, greffier, 
scellée e t enregistrée, d’un acte fait au greffe dudit 
Tribunal , le vingt-un avril dernier, enregistré, cons
tatant le dé|>ot fait par M* Dfecolange, avoué, de 
l’expédition d’un acte passé devant îfa8 Sougit , no
taire à Milly , le vingt -  cinq février mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré, contenant vente par mon
sieur Etienne - François -  Georges Gauthier à monsieur 
e t madame G ille t, requérants, d’une Maison située 
à Milly , rue N euve, composée au rcz-de-chaussée , 
d ’une chambre basse à feu , chambre froide à côté , 
corridor séparant ces deux chambres conduisant à la 
cour c i-a p rè s ,  petit fournil à la suite de cette 
cham bre , dans lequel existe un four , cave voûtée 
sous lesdils bâtim ents, petit grenier au-dessus du 
four, grenier au - dessus des chambres du rez - dé
chaussée, remise au bout de la maisoo. Au fond de 
la cour une écurie , grange à la su ite , une autre 
petite écurie en apj>entis en retour de la grange ; 
tous ces bâtiments sont couverts en tuiles , cour au 
milieu desdits bâtiments ; tenant le tout par devant
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à la rue N euve , par derrière à monsieur Petit et 
au sieur Philippe - Joseph C hariot, d’un coté à la 
veuve Jacques Savel, d’autre côté à monsieur Pe tit, 
avec tous les droits e t servitudes attachés auxdits 
bâtiments sans réserves , moyennant, outre les charges, 
la somme de quatre raille francs de prix princi- 
p a l;

Avec déclaration à monsieur le Procureur Impé
rial que ladite notification, lui était faite , afin qu’il 
eût à prendre dans le délai de deux mois fixé par 
la lo i, telles inscriptions d’hypothèques légales qu’il 
jugerait convenables et que , faute de ce faire dans 
ledit dé la i, l'immeuble serait et demeurerait affran
chi de toutes hypothèques légales non inscrites ;

Avec déclaration en outre que les anciens pro
priétaires , outre le vendeur , sont : Pierre-François 
Gauthier et dame Rose Bruneau , son épouse ; —  
madame Anne-Cécile G authier, épouse du sieur Phi
lippe Thierry ; — madame Marie -  Alexandrine Gau
thier , épouse du sieur Pierre - Joseph Bastien ; — 
Auguste Lavergne ; —  Joséphine Lavergne ; —  An
toine Lavergne ; — dame Catherine - Rosalie Laver
gne , épouse du sieur Jacques H u rb é , —  dame
Madeleine - Rosalie Gauthier , décédée , épouse du 
sieur Antoine Lavergne ;

E t que tons ceux du chef desquels il pourrait p*is 
des inscriptions, pour raison d’hypothèques légales 
existantes indépendamment de l’inscription , n’étant 
pas connus des requérants, ils feraient publier la 
présente notification conformément à l’avis du conseil 
d ’E tat dti premier juin mil huit cent sept.

Pour extrait :
S ig n é ,  D E C O L A N G E .

E tu d e  de 31e Cb3BORT«i avoué à E ta m p e s ,
rue S a in t -  Ja c q u e s  . 11" 5f> bis.

PURGE LÉGALE.
D’un exploit du ministère de M* Caudel , huis

sier à Etam pes, en date du quinze juillet mil huit 
cent cinquante -  tro is, enregistré;

11 appert que,
A la requête de : l u monsieur Frédéric-Dominique 

G ilbert, propriétaire, demeurant à P a ris , rue du 
P o n t-L o u is -P h ilip p e , n° 11; 2° monsieur Aimable 
R o bert, cultivateur, demeurant à la ferme de Beau
vais, commune de Morigny; 3" monsieur Louis-Henri- 
Jérôme V allo t, propriétaire; 4° monsieur Francois- 
Jousset, propriétaire ; 5° monsieur Charles - Didier 
Levayer; 6° monsieur Théodore - Alexis Charpentier; 
7° monsieur Claude-Alexandre Dupuis, marchand de 
laines; 8" Monsieur Augustin-Félicité Bourdeau, pro
priétaire, demeurant tous six à Etampes; 9® monsieur 
Im bault, cultivateur, demeurant à Boissy-la-Rivière ; 
10® monsieur Louis-Marie-Joseph-Amable Dencufforges, 
propriétaire, demeurant à P aris , rue de Seine-Saint- 
G erm ain, n° 5 i  ; e t 11° monsieur Pierre R uelle, 
cultivateur, demeurant à Orinoy-la-Rivière ;

11 a été notifié copie à monsieur le Procureur Im
périal près le Tribunal civil dé première instance , 
séant à Etampes;

De l’expédition d ’un acte fait au greffe du Tribu
nal civil de première instance, séant à Etampes . le 
six juillet mil huit cent cinquante - trois , enregistré, 
constatant dépôt audit greffe, par M* Gibory , avoué 
sus - nom m é, à l’effet de purger les hypothèques lé
gales de :

Premièrement. —  Copie coîlationoée, signée et en
registrée , d ’un extrait d'un procès-verbal d ’adjudica
tion , dressé par Me Beslay, notaire à Etampes, les 
dix et vingt -  quatre avril mil huit cent cinquante- 
tro is , enregistré, contenant adjudication à la requête 
de : 1° monsieur Jean-Baptiste-Hector Guerrier , me
sureur de grains, et madame Anne - Catherine Bou- 
d ie r , son épouse, de lui autorisée, demeurant en
semble à E tam pes, place Saint - Gilles ; 2n Madame 
Geneviève-Emilie Chauvet, veuve de monsieur Adrien 
H arm and, journalière, demeurant à E tam pes, me 
du H aut-Pavé; 3° monsieur Louis-Philémon Chauvet, 
mesureur de grains, et madame Victoire Paris , sa 
femme de lui autorisée, demeurant ensemble à Etam
pes , rue des Cordeliers ; 4° madame Louise-Pauline- 

; C hauvet, épouse assistée et autorisée de monsieur 
Louis - Etienne - Désiré Chauvet, poseur de rails au 
chemin de fer de Paris à Orléans, demeurant à 
Etréchy ; 3° madame Virginie Boudier, épouse assistée 
e t autorisée de monsieur Louis-Etienne Maugé , mé- 
gissier, demeurant à E tam pes, rue des Cordeliers, 
n° 20 ; 6° madame Angélique Boudier, veuve de mon
sieur Jean Lacaze, cuisinière, demeurant à Paria, 
rue Moosteur-le-Princê, n" 5 ;  7" mademoiselle Au -
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Rustine Boudier, célibataire m ajeure, demeurant à 
P a ris , impasse Saint -  Dom inique-d’Enfer , n° 5 ; 8n 
monsieur Antoine M ercier, portefaix et mesureur de 
g rm ns, demeurant à Etam pes, place Saint - G illes, 
agissant au nom et comme tuteur naturel et légal 
de Désire M ercier, son fils mineur ; 9° monsieur Pierre- 
David , cu ltivateur, demeurant à Saint - Prix , can
ton de M ontmorency; 10° madame Marie - Reine- 
Catherine David , ren tière , demeurant à Etnmpes , 
rue de la Cordonnerie, veuve de monsieur Louis 
Quinton ; 11° madame Louise - A nne-Félicité David, 
épouse de monsieur Jean - Louis Loiseau , tonnelier , 
demeurant à Orléans, faubourg Bannier, n° 61; 12° 
madame Louise-Eugénie David , épouse de monsieur 
Pierre Sonntag , tailleur , demeurant à Nantes , rue 
Contrescarpe, n° 9 ; 13° mademoiselle Ixm ise-Cathe
rine Boudier , majeure , demeurant à Etnmpes , rue 
Evezanl ; 14° monsieur Louis Camus , v grainetier , 
demeurant à Etampes, rue du H a u t-P a v é , agissant 
au nom et comme tuteur naturel e t légal de made
moiselle Louise Cam us, sa fille mineure ; au profit 
des onze sus-nommés, savoir : de monsieur Gilbert, 
de : une Maison, sise à Etam pes, rue Basse-de-la- 
Foulerie , n" 3 2 , et rue Basse - des -  Groisonnerics , 
consistant en un corps de bâtiments sur la rue Basse- 
de-la-Fou!erie , contenant un rez-de-chaussée et pre
mier étage, grenier sur le tou t, cour, jard in , puits, 
avec une sortie sur la rue Basse-des-Groisonneries ; 
le tout tenant d ’un long par devant la rue Basse- 
d e -Ia -F o u ler ie , par derrière la rue Basse-des-Groi- 
sonneries. d'un côté au midi monsieur Chauvet, d’autre 
nord monsieur Auguste D urundet, puis monsieur Du
p u is , m oyennant, outre les charges, la somme de 
six mille six cents francs de prix principal ; — de 
monsieur R obert, de : un hectare quinze ares qua
tre-vingt-quatre centiares de terre labourable , sis au 
terroir île Morigny , champtier du Vau-la-Dame ; te
nant d ’un long'monsieur Delahaye - Gabuille , d ’autre 
long monsieur' B éranger, d’un bout le chemin des 
Anes, d’antre bout monsieur Thirouin , moyennant, 
outre les charges, la somme de trois mille cent francs 
de prix principal; — de monsieur Vallot, de vingt- 
deux ares treize centiares d ’aunaie , au terroir de 
M origny, champtier du Culet ou du S a u t-d u -C o q ; 
tenant d ’un long mademoiselle Delaborde, d'autre 
Benoist, des deux bouts plusieurs, moyennant, outre 
les charges, la somme de sept cent quarante francs 
de prix principal ; —  de monsieur Imbault , d ’une 
Maison, sise a Ormoy-la-Rivière, près l’Eglise, com
posée d ’un rer-de-chaussée et d ’un premier é tage, 
grenier sur le lo u t , cour avec grange e t ja rd in , le 
tout d ’une superficie de vingt arcs quarante centiares; 
tenant d ’un long au chemin qui conduit de l’Eglise 
à Landreville, d ’autre monsieur Moizard , d ’un bout 
Jouanneau, petit sentier entre deux, d ’autre monsieur 
Bourdeau p è re , moyennant, outre les charges, la 
somme de deux mille cinquante francs ; —  de mon
sieur Dupuis , de : 1® un autre jardin , vis-à-vis le 
p rem ier, planté d’arbres fru itiers, clos d’une haie 
vive , contenant trente-huit ares vingt-huit centiares ; 
tenant d’un côté monsieur Dalaine p è re , d’autre le 
chemin de l’Eglise à Landreville, d ’un bout la sente 
des p ré s , d ’autre le cim etière, moyennant, outre les 
charges, la somme de quatorze cent cinquante francs 
de prix principal ; 2° six ares trente - huit centiares 
de p r é , de l’autre côté des Plancbes-de-Landreville ; 
tenant d ’un coté monsieur D ulioust, d ’autre la ferme 
de la Malmaison, d'un bout Cantien Ducoup et mon
sieur Delataillc , d ’autre bout le chemin de Landre
ville , celte pièce est plantée de dix-sept peupliers, 
moyennant, outre les charges, la somme de deux 
cents q u a tre -v in g t-c in q  francs de prix principal; 3° 
trois ares dix-neuf centiares de pré aunaie , champ
tier de la Planche ; tenant d’un long monsieur Du- 
lio u st, d ’autre monsieur Decolange , d ’un bout la 
rivière Morte , e t d ’autre Cantien Ducoup , moyen
n a n t , outre les charges, la somme de cinquante-un 
francs de prix principal ; 4n cinquante-un ares sept 
centiares, champtier du Mesnil ; tenant d ’un long la 
sente des Mesnils, d’autre plusieurs, d ’un bout mon
sieur Deneufforges, d’autre par hache plusieurs, moyen
n an t, outre les charges, la somme de cinq cent cinq 
francs de prix principal ; 5° douze ares soixante-seize 
centiares de b lé , champtier des Vannières; tenant 
d ’un long à Henri Chanon , d’autre Adrien Haute- 
feuille e t M artin , d ’un bout la sente des Vannières, 
d ’autre la sente des Glaises, moyennant, outre les 
charges, la somme de cent dix francs de prix prin
cipal ; 6° vingt-cinq ares cinquante-deux centiares, 
à m ars, champtier de Moque-Pot ; tenant d ’un long 
monsieur Abel Hautefeuille, d’autre B runeau, d ’un 
bout monsieur D ulioust, d’autre le chemin de la 
Malmaison à Landreville, moyennant, mitre les charges, 
la somme de cent francs ; 7° trente-un are» quatre- 
vingt-dix centiares , guérets ,  champtier des Dîmes ; 
tenant d’un long monsieur François G irault, d ’autre

long la sente des Gendarmes, d ’un bout monsieur 
Delataille, d’autre bout la seule des Glaises, moyen
nant , outre les charges , la somme de quatre cent 
soixante-cinq francs de prix principal ; lesdits biens 
situés au terroir d ’Ormoy-la-Rivière, et la pièce sui
vante à Saint - Martin -  d ’Etampes ; 89 quatorze ares 
trente-cinq centiares, champtier des V au x -R o b ert; 
tenant d’un long monsieur Renault d ’A lfort, d ’autre 
monsieur Louis M artin, d ’uu bout le chemin de 
Guillerval à Etampes , d’autre bout celui de Saclas, 
moyennant, outre les charges, U somme de soixante- 
quatorze francs de prix principal ; —  de monsieur 
Bourdeau , de quatre pièces de terre , sises au ter
roir d ’Ormoy-la-Rivière, savoir : 1° douze ares soixante- 
dix-sept centiares de terre , champtier des Hoches on 
de l’Epine-Ronde ; tenant d ’un long la sente perdue, 
d ’autre Paris Corbeau, fermier, d ’un bout à Poussin , 
d ’autre plusieurs , moyennant , outre les charges , la 
somme de cent trente-cinq francs de prix principal;
2° six ares quatre-vingt-quatre centiares, escourgeon 
et sainfoin île deux a n s , champtier des Réaumos ; 
tenant d’un long Germain Demollière, d ’autre e t d ’un 
bout plusieurs , d ’autre bout au chemin de Topino , 
moyennant , outre les charges , la somme de cin
quante-doux francs de prix principal ; 3° quinze ares 
q u a tre -v in g t-d ix  cenliares, sainfoin de deux a n s ,  
champtier des Testons ou des Trilouets ; tenant d’un 
long au chemin de Topino , d’autre Etienne Ruelle, 
d ’un bout Germain Demollière, d ’autre monsieur Du
fresne, moyennant, outre les charges, la somme de 
quarante francs de prix principal ; 4° dix-neuf arcs 
quinze centiares, sainfoin de deux a n s , champtier 
des Hautes-Filenses; tenant des deux longs monsieur 
D ulioust, d ’un bout le chemin d ’Etampes à Saclas, 
d ’autre monsieur Marais , moyennant, outre les char
ges, la somme de quatre cent quarante francs de 
prix principal ; —  de monsieur Deneufforges, de deux 
pièces de p r é , sises au terroir d ’Ormoy-la-Uivière , 
savoir : 1° six ares trente-huit cenliares de p ré , cham p
tier des Carneaux ; tenant d’un long monsieur De- 
neufïorges , d ’uu bout le môme , d ’autre la sente des 
Carneaux ou des P rés, moyennant, outre les charges, 
la somme de cent soixante-cinq francs de prix prin
cipal ; 2° douze ares so ixan te-d ix -sep t centiares de 
p ré , champtier des Carneaux, tenant d ’un long mon
sieur Dufresne , d ’autre François Girault , d’un bout 
la Ju ine, d ’autre par deux haches monsieur Sanitas, 
m oyennant, outre les charges , la somme de quatre 
cent dix francs de prix principal; —  de monsieur Char
pentier , d ’une pièce de pré et d ’une pièce de te r re , 
sises au terroir d ’Ormoy-la-Rivière, et d ’une autre 
pièce de terre , au terroir de Saint-M artin-d’Etain- 
pes , savoir : 1° six ares trente-huit cenliares plantés 
d’acacias et aunaies, champtier de Vauvers ; tenant 
des deux cotés et d’un bout monsieur Charpentier , 
à cause de la ferme et du parc de Vauvers, d ’autre 
bout le chemin du Mesnil-Plisson à Etam pes, moyen
nant , outre les charges, la somme de deux cent 
cinquante-cinq francs de prix principal; 2" neuf arcs 
cinquante -  sept centiattes de sainfoin de deux ans , 
champtier des Grandes-Cuves; tenant des deux longs 
monsieur C harpentier, d ’un bout sommière du 
terroir d ’Ormoy avec celui d ’E tam pes, d ’autre 
bout Chauvet, de Saint - Martin , locataire, moyen
nant , outre les charges, la somme de soixante- 
quinze francs de prix principal ; 3° quinze ares 
q u a tre -v in g t-q u in ze  centiares, champtier de l’Heu
reuse; tenant d’un côté l’acquéreur Debray, d ’autre 
plusieurs , des deux bouts monsieur C harpentier, 
moyennant, outre les charges, la somme de deux 
cent vingt francs de prix principal ; —  de monsieur 
Ruelle, d ’une pièce de tren te -u n  arcs quatre-vingt- 
dix cenliares de p ré -au n a ie , champtier des Roches- 
de-Boissy; tenant d’un long Clovis Fauve, d ’autre 
Ferdinand Ruelle, d’un bout la Ju ine, d ’autre le 
chemin d’Ormoy à Boissy, moyennant, outre les char
ges, la somme de six cent soixante francs de prix 
principal ; ladite pièce de pré située au terroir d’O r
moy-la-Rivière ; —  de monsieur Levayer, de quarante- 
cinq ares q u a tre -v ing t-quato rze  cenliares de p ré ,  
champtier des Planches, près le Pon t, plantés de 
cinquante-un peupliers; tenant d’un long la veuve 
Désiré Imbault., d’autre monsieur Desfrancs, e t le 
chemin de Landreville, d ’un bout la sente des prés, 
d ’autre la Ju ine, moyennant, outre les charges, la 
somme de mille trois cent vingt-cinq francs de prix 
principal ; ladite pièce située au terroir d’Orraoy-la- 
Rivière; — et enfin, au profit de monsieur Jousset, de 
deux pièces de te rre , sises au terroir d’O rm oy-la- 
Rivière, savoir : 1° dix-neuf ares quatorze centiares, 
champtier de l’Epine-Ronde ou du Fond-de-Dhuilet, 
seigle; tenant d’un l’un Sourceau, de D builet, d’au
tre Grugeon , comme ferm ier, d ’un bout plusieurs, 
d ’autre la route d ’Etampes à P ithiviers, moyennant, 
outre les charges, la somme de deux cent soixante- 
quinze francs de prix principal; 2e trente-huit ares

v in g t-h u it centiares, à m ars, cham ptier de Vau-la- 
Dame, proche Dbuilet; tenant des deux longs made
moiselle Delaborde, d ’un bout la route de Piihiviers, 
e t d ’autre monsieur Théodore H uet, moyennant, ou
tre les charges, la somme de cinq cent cinquante 
francs de prix principal.

Deuxièmement. —  Extrait du procès-verbal de vente, 
sus-énoncé, contenant toutes les énonciations prescrites 
par l’article 2194 du Code Napoléon, lequel a été aus
sitôt inséré par le greffier au tableau à ce destiné, 
dans l’auditoire du tribunal, pour y demeurer exposé 
le temps voulu par la loi.

A ce que monsieur le Procureur Impérial n’en ignore, 
et ait à requérir si bon lui semble, dans le délai 
de deux mois de l’exploit sus-énoncé, telles inscriptions 
d ’hypothèque légale qu'il avisera, sinon, e t faute d ’être 
inscrites dans ledit délai, les immeubles ci-dessus dé
signés seront e t demeureront définitivemsnt affranchis 
de cette sorte d ’hypothèques.

Avec déclaration à monsieur le Procureur Impérial 
que les anciens propriétaires, outre les vendeurs, sont : 
François - Philémon Boudier e t dame Marie - Thérèse 
David , son épouse ; — Pierre-François-Joseph Bou
d ier; —  Jean Boudier; —  Claude - Alexis Boudier; 
—  Marie - Anne-Geneviève Boudier, épouse de mon
sieur Louis-François Chauvet ; — Geneviève-Elisabeth 
Boudier, épouse de Antoine Mercier ; —  Charles- 
Augustin Maugars et dame Marguerite - Michelle - Pé
lagie Ruelle, son épouse; —  Pierre-Charles Vigneau, 
et dame Marie-Victoire P a ro t, son épouse ; — ma
dame Eugénie Geoffroy, épouse de monsieur Guy- 
Marie-Hippolyte Barré Philippe Delisle, et dame 
Blanchc-Victoire-Félicité Joyeux; — Paul-Désiré De
lisle, et dame lsabclle-Marie-Arruande Pigault; —  dame 
Cécile Delisle, épouse de Jean Boyer ; —  dame Ca
therine - Julie D elisle, veuve de Valentin Cheval
lier ;

E t que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions d’hypothèques légales existant 
indépendamment de l’inscription, n’étant pas connus 
des requérants , ils feraient publier la présente no
tification conformément à la loi.

Pour extrait,
S ig n é  y GIBOfVY.

'V v r ' al’t o r iT é ^ e  j u s t i c e .

’W  j e £ r m r  m s

M O B IL IE R  E T  A T T IR A IL  D E  L A B O U R ,
,1m Mesnil-Raeoin, commune de Villmeuve-sur-Anvers.

E n  la d em eu re  de  M  J e a i» -J «c q a e *  M a r t in ,

Le dimanche 24 juillet 4853, à midi,
Par le œimstèrt de fl' Ml'LARD,

huissier à Etampes.

Consistant en :
3 chevaux; 9 vaches; 40 moutons; 3 voitures; 2 charrues; 

harnais; armoires; commode; horloge; farinier; tables; draps 
et chemises de toile; vaisselle; ustensiles de ménage, et autres 
objets.

L f i  t o u t  o u  c o m p ta n t .

Etude de M* A mb. B i c h è r e ,  avoué à Etampes,
rue S a in t-Jacq u es, n° 5.

»UR SAISIE 1HHOBIUÈKE,
En 1 audience des Saisies Immobilières du Tribunal civil 

de première instance d'Etampcs,
1» D UNE

M A I S O N
Sise a Aloigny, canton de M illy ,

G r a n d e  r u e  p l n a n ,

Avec cour, jardin, aisances et dépendances,

D ' U l t S  S P l l t î S
Sise audit Moigny, champtier de la Noue,

ET DE 36 P IÈ C E S  DE

TERRES LABOURABLES, PRÉS, BOIS, etc.,
Au terroir de Moigny, canton de M illy, 

Arrondissement d’Etampcs 
(S * ik b - b t -O is e ),

M ur d i r e n t  e h a m p t le r a ,

E\ CINQ LOTS.

L’adjudication aura lieu le Mardi neuf Août 
mil huit cent cinquante - trois,

Heure de midi.

ON FAIT SAVOIR A TOUS QtJTL APPARTIEN
DRA QUE,



Par suile de la saisie pratiquée à la requête de 
monsieur Mono -  Potheau , c i-a p rè s  nommé, sur 
les sieur et dame M étau t, aussi ci -  après nommés, 
suivant p rocès-verbal du ministère de Berrurier, 
huissier k Etampes , en date des dix - h u i t , dix- 
n e u f, vingt -  un , v in g t-d e u x , v in g t- tro is , vingt- 
quatre , vingt - cinq , vingt - six , vingt - h u i t , vingt- 
neuf , trente juin , premier et deux juillet mil huit 
cent cinquante - deux , visé et enregistré , dénoncé 
aux parties saisies suivant exploit du ministère du 
même huissier, en date du trois dudit mois de juil
let , visé le même jour et enregistré ;

Le procès -  verbal de saisie, ainsi que l’exploit de 
dénonciation ont été transcrits au bureau des hypo
thèques d ’Etampes le cinq dudit mois de ju ille t, 
volume vingt - quatre , numéro vingt -  quatre , e t vo
lume vingt -  cinq , numéro premier ;

E t en exécution , 1<* d ’un jugement rendu par le 
Tribunal civil d ’Etam pes, le v in g t-sep t juillet mil 
huit cent cinquante • deux , enregistré ;

2° D’un arrêt confirmatif du jugement ci - dessus 
rendu par la cour impériale de P a ris , le dix - huit 
février dernier , enregistre ;

3° D’un jugement rendu par le Tribunal civil de 
première instance d ’E tam pes, le premier mars der
nier , enregistré ;

4° E t d ’un jugement rendu par le même Tribunal 
d ’E tam pes, le cinq juillet présent mois , enregis
tré ;

IL SERA ,
Aux requête , poursuite e t diligence de monsieur 

Jules Morin-Polhcau , cultivateur , demeurant k Beau- 
lay , commune de Guigneville, arrondissement de Pi- 
•hiviers (L o ire t) ,

Ayant pour avoué Me Ambroise Buchère , exerçant 
près le Tribunal civil de première instance d ’Etam
pes , demeurant en ladite v ille , rue Saint - Jacques, 
n° 5 , constitué à l’effet d’occuper pour lui sur les 
présentes poursuites de saisie immobilière ;

En présence, ou eux dûment appelés, de mon
sieur Philippe M etaut, cultivateur , et dame Rosalie 
Boudineau , son épouse, de lui autorisée, demeurant 
ensemble k M oigny, canton de Milly ;

PRO CÉD É, le Mardi n eu f août mil huit cent cin
quan te-tro is  , heure de m id i, en l'audience des sai
sies immobilières du Tribunal civil de première ins
tance séant à Etampes , à la vente par adjudication, 
au plus offraut et dernier enchérisseur, k l’extinc
tion des feux , des biens immeubles dont la dési
gnation suit.

PREMIER LOT.
Article premier (cent vingt-septième lot du cahier 

des charges). —  Une Maison, bâtiments et dépendances, 
sis à Moigny , grande rue Pinon ; elle a son entrée 
sur la cour , et vue sur icelle par une croisée ; une 
chambre k coté de ladite maison , à ' laquelle on ar
rive en montant plusieurs marches ; Vave sous ladite 
cham bre, ayant son entrée sur la cour ; grenier au- 
dessus des bâtiments ; grange k côté de ladite cham
bre , ayant deux espaces, laquelle a également «on 
entrée sur la cour ; en retour est une écurie ; cour 
au -d ev an t desdits bâtim ents, jardin derrière f  lesdils 
bâtim ents, cour e t jardin, contenant treize ares trente- 
cinq centiares , tiennent d'un côté couchant à la 
grande rue de Moigny , d ’un bout midi sur le sieur 
François Taillard , d ’autre bout sur les héritiers du 
sieur Gilles Chartier et sur une place commune.

Article peux ( quarante -  neuvième lot du cahier 
des charges). — Cinquante - sept ares quinze centia
res ou environ de pré , terre k filasse et bo is , sis 
audit terroir de Moigny , champtier de la Noue ; te
nant des deux côtés k p lusieurs, d ’un bout à Nico- 
l a ï , d ’autre bout la grande rue de Moigny.

Sur la superficie de ce terrain existe une grange 
de trois espaces couverte en chaum e, construite en 
grès et p ie rre , k laquelle on entre par une porte 
cochère.

DEUXIÈME LOT.
Article p r e m i e r  (sixième lot du cahier des char

ges). —  Six ares cinquante centiares de te rre , au 
terroir de Moigny , champtier de Mootmoyen ; tenant 
d ’un côté au sieur Jacques - Grégoire Goubé , et des 
deux bouts sur plusieurs.

Article deux ( quarante -  septième lot du cahier 
des charges). — Quinze ares soixante-dix centiares 
de terre , au même terroir, champtier de Frais-Culs ; 
tenant d'un côté aux héritiers du sieur Morin-Bou

tet , d’un bout le chemin de Launay à Videlles. j 
Article trois ( cinquantième lot du cahier des | 

charges). — Sept ares vingt - deux centiares ou en
viron de lerrc, aux mêmes terroir et champtier ; te
nant d’un côté aux héritiers du sieur Philippe Me
taut père , d’un bout le sieur Etienne Chartier.

TROISIÈME LOT.
Article premier (dixième lot du cahier des char

ges), — Cinquante - cinq ares de p ré , même terroir, 
champtier le Putard ; tenant d’un côté aux héritiers 
Dclton , et d'un bout aux héritiers Fessou.

Article deux ( cinquante - sixième lot du cahier 
des charges ) — Soixante - dix centiares ou environ 
de pâture , plantés de châtaigniers, aux mêmes ter
roir et champtier ; tenant d’un côté k plusieurs , et 
d’un bout sur la petite rivière.

Article trois (cent dix - huitième lot du cahier 
des charges ). — Un are trenlc centiares de p ré , sis 
au même terroir , champtier du Courlil-de -  la-Ville; 
tenant d’un côté la femme Louis Yenard , et d’un 
bout sur plusieurs.

Article quatre ( douzième lot du cahier des char
ges). — Un are trente - cinq centiares ou environ de 
p ré , même terroir, champtier de la Noue; tenant 
d ’un côte à Jacques - Grégoire Goubé, et d’un bout 
sur une fontaine.

Article cinq (treizième lot du cahier des charges).
— Deux ares soixante - cinq centiares de p ré , aux 
mêmes terroir et champtier ; tenant d’un côté au 
sieur Etienne Chartier, et des deux bouts sur plu
sieurs.

Article six ( soixante -  troisième lot du cahier des 
charges). — Huit ares dix centiares de pré ou en
viron, aux mêmes terroir et champtier; tenant d’un 
côté le sieur Etienne - Marin Thomas, et des deux 
bouts sur plusieurs.

Article sept (Cent cinquième loi du cahier des 
charges). — lin are trenlc cenliarcs ou environ de 
terre , plantés de châtaigniers , aux mêmes terroir et. 
champtier ; tenant d ’un côté le sieur Etienne Dan- 
earville, et d’un bout le sieur Jean Goubé.

Article huit (quatorzième lot du cahier des char
ges). — Cinq ares cinquante -  sept centiares ou en
viron de terre , plantés en châtaigniers, au même 
terroir, champtier de Vauluisant; tenant d’un côté 
aux héritiers Salomon Malherbes, et d’uu bout sur 
une vidange.

Article neuf (seizième lot du cahier des charges).
— Neuf ares vingt-cinq centiares ou environ de 
te rre , plantés de châtaigniers, au même terroir, 
champtier de Vauluisant ; tenant d’un côté Jacques- 
Grégoire Goubé, et d ’un bout sur le chemin de 
Moigny à Milly.

Article dix { dix - septième loi du cahier des char
ges). — Quatre ares quinze centiares ou environ de 
terre , aux mêmes terroir et champtier; tenanl d’un 
côté monsieur Prudhomme, d’un bout sur la voirie 
des Vauluisant». '

Article onze ( soixante -  cinquième lot du cahier 
des charges). — Deux ares quarante - cinq centiares 
de bois, aux mêmes terroir et champtier ; tenant 
d’un côté le sieur Etienne Chartier, et d’un bout 
les acquéreurs du sieur Perrot, de Milly.

Article douze (quatre-vingtième lot du cahier 
des charges). — Deux ares soixante-treize centiares 
ou environ de terre , plantés de châtaigniers, au 
même terroir, champtier Partie - des - Pleuts ; tenant 
d’un côté les héritiers Pierre Vidi , et d’un bout le 
chemin de Beauregard.

Article treize \  trente - sixième lot du cahier des 
charges). — Dix arcs q u a tre -v in g t-d ix  centiares 
de bois, sis au même terroir, champtier de la 
Guette ; tenant d’un côté les héritiers Larglentier, 
et des deux bouts plusieurs.

Article quatorze ( trente - septième lot du cahier 
des charges). — Cinq ares vingt centiares ou envi
ron de bois, sis aux mêmes terroir et champtier ; 
tenant d’un côté les héritiers Larglentier, et d’autre 
bout sur le chemin de la Guette.

Articlb quinze ( cent onzième lot du cahier des 
charges). — Huit arcs quatre-vingt-douze centia
res ou environ de bois, aux mêmes terroir cl champ
tier ; tenant d’un côté au sieur Denis Guérin et au
tres , et d’un bout les acquéreurs de la dame veuve 
Malherbes , de Milly.

Article seize ( quarante - huitième lot du cahier 
des charges). — Trois ares quinze centiares ou en
viron de terre , champtier de UHousche - à - Moissy ; 
tenant d’un côté au sieur François Fessou , et d’un 
bout la grande rue de Moigny.

Article dix - sept ( soixante - deuxième lot du ca

hier des charges . —  Cinq ares douze centiares ou 
environ de terre h filasse, au même te rro ir, champ
tier des Aunettcs - à - Trois - Jambes , tenant d’un côté 
au sieur Louis Venard , et d’un bout à plusieurs.

Article dix-huit et dernier (cen t vingt-deuxième 
lot du cahier des charges). — Un are de bo is , sis 
au même te rro ir, champtier des Prés -  de -  Cochet ; 
tenant d ’un côte au sieur Etienne Chartier , et d’un 
bout, aux héritiers du sieur Philippe Metaut père.

QUATRIÈME LOT.
Article premier ( quarantième lot du cahier des 

charges), — Deux ares sept centiares de terre ou en
viron, plantés en châtaigniers, même te rro ir , champ
tier aux Pleuts ; tenant d’un côté au sieur Louis 
S a llé , et d ’un bout le chemin de Beauregard.

Article deux ( dix - neuvième lot du cahier des 
charges). —  Deux ares quarante - deux centiares ou 
environ de terre , plantés de châtaigniers, même ter
roir , champtier aux Roches -  du -  Seigneur ; tenant 
d’un côté monsieur de Nicolaï, et d’un bout sur k* 
chemin des Grands - Boulins.

Article trois {vingt -  unième lot du cahier des 
charges). —  Un 3re quinze centiares ou environ de 
terre , plantés en châtaigniers , sis au même terroir 
e t au même champtier ; tenant d’un côté au sieur 
Etienne C hartie r, et d’un bout sur le même.

Article quatre ( Soixante - huitième lot du cahier 
des charges). — Un are quarante - deux centiares de 
te r re , plantés de châtaigniers, champtier des Ro
ches -  du - Seigneur ; tenant d ’un côté k plusieurs , 
e t d ’un, bout au sieur Claude -  Denis Cbartier.

Article cinq ( vingt -  deuxième lot du cahier des 
charges ). — Dix -  huit ares vingt centiares ou en
viron de terre , au même le rro ir , champtier des 
Bouiignèrcs ; tenant d’un côté au sieur Jacques Gré
goire Goubé , e t d’un bout k monsieur Nicolaï.

Article six ( vingt -  troisième lot du cahier des 
charges). —  Douze arcs cinquante centiares ou en
viron de bois , même champtier ; tenant d ’un côté à 
Jacques - Grégoire G oubé, e t d’un bout sur plu
sieurs.

Article sept ( vingt - cinquième lot du cahier des 
charges). — Quatre ares trente - six centiares de pâ
ture , plantés de châtaigniers, au même te rro ir , 
champtier des Roches - Mériennes ; tenant d ’un côté 
aux héritiers de la dame veuve Philippe Boudineau , 
et d ’un bout sur plusieurs.

Article huit ( vingt -  sixième lot du cahier des 
charges) — Quatre ares de te rre , plantés de châ
taigniers , au même champtier ; tenant d ’un côté aux 
héritiers de la dame veuve Philippe Boudineau , et 
d ’un bout sur plusieurs.

Article neuf ( vingt -  huitième lot du cahier des 
charges). —  Trois ares quatre -  vingt - cinq centiares 
ou environ de terre , plantés de châtaigniers, sis au 
même champtier ; tenant d ’un côté aux acquéreurs 
P e rro t, de Milly , d ’un bout sur le chemin de La 
Ferlé -  Alais à Milly.

Article dix (soixante-douzièm e lot du cahier des 
charges). — Deux ares s o ix a n te -d ix -h u it  centiares 
ou environ de te r re , plantés de châtaigniers , au 
même champtier ; tenanl d ’un côté aux héritiers du 
sieur Philippe M etaut, et d’un bout sur plusieurs.

Article onze ( soixante - treizième lot du cahier 
des charges ). — Douze ares cinq centiares ou envi
ron de te r re , plantes de châtaigniers, au même 
cham ptier ; tenant d’un côté au sieur Etienne-Pierre 
Chartier e t au tre s , et d ’un bout sur la voirie au 
Genest.

Article douze ( vingt -  neuvième lot du cahier des 
charges). — Douze ares soixante -  dix centiares ou 
environ de terre et v igne, champtier des Cootragué- 
rets ; tenant d’un côté au sieur Cassard , de M illy, 
et d ’un bout à plusieurs.

Article treize et dernier (soixante-quatorzièm e 
lot du cahier des charges). — Sept ares dix centia
res environ de terre , cham ptier des Grouettes ; te
nant d ’un côté aux héritiers du sieur Jacques Tail
lard , e t d ’un bout sur le sieur Dervy -  Durorc.

CINQUIÈME ET DERNIER LOT.
Article premier ( trente -  troisième lot du cahier 

des charges). — Deux ares trente centiares ou envi
ron de pâture , plantés de châtaigniers , sis au même 
te rro ir, champtier des Rochettes; tenanl d ’un côté 
les héritiers du sieur François M ontmarché, e t d ’un 
bout le sieur Etienne Chartier.

Article deux ( quatre - vingt - cinquième lot du ca
hier des charges). — Quarante ares ou environ de 
p ré , planté de châtaigniers, aux mêmes terroir et 
champtier ; tenant d’un côté à plusieurs, et d’un 
bout sur le sieur François Taillard.
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Article trois ( quatre -vingt-sixièm e lot du cahier . 
des charges). — T ren te-c in q  ares ou environ en pâ- j 
tu r e , plantés de châtaigniers, au même te rro ir , 
champlier des Kochelles ; tenant d’un côté monsieur 
Fouquet, et d’un bout sur le sieur François Tail- 
lard

Article quatre ( quatre -  vingt * septième lot du 
cahier des charges), — Soixante - cinq centiares en 
pâ tu re , plantés de châtaigniers, sis même champ- 
tier ; tenant d ’un côté au sieur Léonard Venteau , et 
d ’un bout François Taillard.

Article cinq ( trente - quatrième lot du cahier des 
charges). —  Sept ares v in g t-c in q  centiares de bois, 
sis au champtier de Beauregard ; tenant d ’un côté au 
sieur Jacques-Grégoire G oubé, et d ’un bout sur plu
sieurs.

Article six (q u a tre -v in g t-q u a to rz ièm e  lot du ca
hier des charges). —  Sept ares so ixan te-d ix  centia
res ou euviron de b o is , au même terroir , champ
tier de la Vallée ; tenant d ’un côté le sieur Jean 
G oubé, e t d ’un bout sur plusieurs.

Article sept (qua tre -v ing t-qu inz ièm e lot du ca
hier des charges). —  Six ares q u a tre -v in g t-q u in ze  
centiares ou environ de bo is , sis au même champ
tier ; tenant d ’un côté aux héritiers du sieur Louis 
Barreau , et d’un bout sur plusieurs.

Articlb huit (qua tre -v ing t-seiz ièm e loi du ca
hier des charges ). — Neuf ares trente centiares de 
bois, au même cham ptier; tenant d ’un côté les hé
ritiers du sieur Jacques T aillard , et d ’un bout sur 
plusieurs.

Article neuf ( quarante-deuxième lot du cahier des 
charges). —  Un are v in g t-c in q  centiares ou envi
ron de terre , en p â tu re , plantés de châtaigniers , 
sis au champtier de lu Rimaroux ; tenant d ’un côté 
et d'un bout à plusieurs.

Article dix (q u a tre -v in g t-d ix -h u it iè m e  lot du 
cahier des charges). —  Deux ares dix centiares de 
p â tu re , plantés de châtaigniers, au même te rro ir , 
champlier de la Rimaroux ; tenant d ’un côté au sieur 
Etienne Chartier , e t d’un bout aux héritiers de la 
dame veuve Philippe Boudineau.

Article onze (cent quatrième lot du cahier des 
charges). — Un are soixante - cinq centiares ou en
viron de terre , plantés de châtaigniers, sis au même 
champtier ; tenant d ’un côté Nicolas Chartier , e t d ’un 
bout le chemin de la Vallée.

Article d o u z e  ( quatre - vingt -  troisième lot du ca
hier des charges). —  Un are quatre - v in g t-d ix  cen
tiares de terre , plantés de châtaigniers, au même 
terroir , champtier du Bois -  du - Guichet ; tenant d ’un 
côté plusieurs, et d ’un bout le chemin du Gui
chet.

Article treize ( Quatre -  vingt • quatrième lot du 
cahier des charges). Douze ares soixante centia
res ou environ do terre , plantés en bois et châtai
gniers , sis au même cham plier; tenant d ’un côté au 
sieur Etienne Lée, et d ’un bout le chemin du Gui
chet.

Article quatorze (q u a tre -v in g t-d ix -sep tièm e  lot 
du  cahier des charges). —  Cinq ares q u a tre -v in g t- 
sept centiares ou environ de friche , même te rro ir , 
champtier des Rimberts ; tenant d ’un côté aux héri
tiers du sieur Poitou , de Buno , et d’un bout plu
sieurs.

Article quinze (q u a tre -v in g t-d ix -n e u v iè m e  lot 
du cahier des charges). —  Six ares quarante -  cinq 
centiares ou environ de te r re , plantés de châtai
gniers, au même te rro ir , champtier du Boisgde- 
Launay ; tenant d ’un côté les héritiers du sieur Paul 
Firniin , et d ’un bout sur les bois de monsieur Ni- 
colaï.

Article seize (centième lot du cahier des char
ges). —- Un are q u a tre -v in g t-d ix -n e u f  centiares 
ou environ de te rre , plantés de châtaigniers, sis au

même terroir , champtier des Petits -  Chemins ; te
nant d’un côté à plusieurs, e t d ’un bout sur le che
min de Sainte -  Aune.

Articlb dix - sept ( cent unième lot du cahier des 
charges). —  Cinq ares q u a tre -v in g t-q u in z e  centia
res ou environ de te rre , plantés de châtaigniers, 
sis aux mêmes terroir e t champtier ; tenant d ’un côté 
à plusieurs , e t d ’un bout sur le chemin de Sainte- 
Anne.

Article dix -  huit ( cent deuxième lot du cahier 
des charges). —  Deux ares soixante -  trois centiares 
de te r re , plantés de châtaigniers, sis aux mêmes 
terroir et champtier ; tenant d ’un côté aux héritiers 
du sieur Cantien G oubé, e t d ’un bout sur plu
sieurs.

Article dix -  neuf (cent troisième lot du cahier 
des charges). — Un are quarante - quatre centiares 
de te r re , plantés de châtaigniers, au même champ
tier ; tenant d ’un côté les héritiers du sieur Pierre La- 
moureux, e t d ’un bout le sieur Charles Picot.

Article vingt et dernier ( cent vingtième lot du 
cahier des charges). —  Un are trois centiares en 
p â tu re , plantés de châtaigniers, champtier du Petit- 
Chemin ; tenant d'un côté à plusieurs , e t d ’un bout 
les acquéreurs du sieur M illet, de Milly.

MISES A PRIX.
Outre les charges, clauses et conditions énoncées 

au cahier des charges, les enchères seront reçues 
sur les mises à prix suivantes, tixées par le jugement 
du cinq juillet présent mois , sus - énoncé.

Premier lo t ,  sur la mise à prix de. . . 1,500 fr.
Deuxième lo t, sur celle de.......................... 40
Troisième lo t ,  sur celle de.....................  110
Quatrième lo t, sur celle de.....................  150
Cinquième lo t, sur celle de.....................  100

Total des mises à prix..................  1,900 fr.
S'adresser, pour les renseignements,

A Étampes,
En Vélude de M• B  UC H  É  H E , avoué pour

suivant, rue Sain t-Jacques, n° 5 ;
Au greffe du Tribunal, où est déposé le cahier 

des charges ;
E t sur les lieu x , pour visiter les immeubles.
Fait e t dressé par l’avoué poursuivant soussi-

gné.
A Etampes, le quatorze juillet mil huit cent cinquante- 

trois.
Signé, Amb. BUCHÈRE.

En marge est écrit : Enregistré à E tam pes, le 
quinze juillet mil huit cent cinquante-trois, folio 108 , 
case 6. Reçu un franc plus dix centimes pour le 
dixième.

Signé Perry.

D IS S O L U T IO N  D E  SO C IÉ TÉ .

D'un acte fait double sous seings privés à Paris, le 
trente juin mil huit cent cinquante-trois, enregistré à 
Paris le quatre juillet suivant;

Entre monsieur Alphonse-Stanislas Chasles, meunier, 
demeurant à Pierrehrou, commune d ’Etréchy, canton 
et arrondissement d ’E t mpes (Seine-et-Oise), d ’une part;

E t madame Louise-Zoé Poybt, veuve de monsieur 
Alexandre-Gaspard Chasles, demeurant à Paris, rue 
Beaujolais (Palais-Royal), n° 11; agissant au nom et 
comme tutrice naturelle et légale de André-Alexandre- 
Gaspard Chasles, fils mineur issu de son mariage avec 
ledit feu sieur Alexandre-Gaspard Chasles; et encore, 
ladite dame, agissant en tant que de besoin en son 
nom personnel à cause de ses reprises, créances et 
droits matrimoniaux, d ’autre part;

Appert avoir été extrait ce qui suit *.
Par l’article premier dudit acte, la Société établie 

entre feu monsieur Alexandre Gaspard Chasles et 
monsieur Alphonse-Stanislas Chasles son frère, d ’abord 
par conventions verbales du vingt-deux septembre mil 
huit cent cinquante-un, e t ensuite par acte fait dou
ble sous seings privés entre lesdites parties, le trente 
octobre mil huit cent cinquante-deux, enregistré à 
P aris , premier bureau, le trois novembre su ivan t, 
pour l’exploitation du commerce de la meunerie dans 
les moulins de Pierrebrou et de la rue de Saclas, à 
Etampes, ladite Société connue sous la raison Chasles 
frères, a été dissoute à partir du trente avril mil huit 
cent c inquante-trois au soir.

Par l’article deuxième, monsieur Alphonse-Stanislas 
Chasles a été nommé liquidateur de ladite Société 
dissoute e t investi de tous les pouvoirs à ce néces
saires.

Par l’article troisième e t dernier, monsieur Alphonse- 
Stanislas Chaslbs a été constitué m andataire, à l’effet 
de faire enregistrer, publier et afficher par extrait 
ledit acte de dissolution de société, conformément à 
la loi.

Certifié véritable,
CHASLES.

A P B È 9  L E S  D É C È S  D E S  S IE E 'K  E T  D A M E  L A U N A Y ,

à Étampes, rue Saint-Martin, «° 22,
L e  D im a n c h e  SV J u i l l e t  I M S ,  h e u r e  d e  m id i ,

Par le ministère de M* POLY, commissaire-priseur,
à Etampes,

Consistant en :
Ustensiles de ménage, meubles, linge de corps et 

ménage.
AU COMPTANT.

de

10 pour cent en sus des Enchères.

P A R  A U T O R IT É  D E J U S T I C E .

MOBILIÈRE,
A  Etam pes, m e  du Faubourg-Evezard , n° 1 4 ,

L e  L u n d i  S A  J u i l l e t  I M S ,  h e u r e  d e  m id i ,

Pu k Ministère de I ' POLY, Commissaire• Prisenr i  Etampes.

Consistant en : couchette, armoire, commode, matelas, lit de 
plumes, linge et autres objets.

A  KJ C O M P T A N T .

Dix pour cent en sus des Enchères.

1U I S C H  A 73Ï ÏDF .3
Sise à  Étampes, rue Mauconseil.

S’adresser, pour traiter, à M. Gillottin, agent prin
cipal d ’assurances, rue Sain t-Jacques, 130.

A  Louer P résentem ent,

BOUTI QUE,  MAGAS I NS
E T  D É P E N D A N C E S ,

Sis à Étampes, rue du Perray, n• 75.
S 'A d r c i t e r  h V '  L A 1 N É .D É J E A N ,  «m êm e r u e  e t  n * .

A P ^ n C D  de suite à un prix fort réduit, LtUtn une bonne I tm le  d ’hulg- 
8ler, a la résidence d’O utarv ille , chef-lieu  de 
canton (Loiret). — S ’adresser au greffe du trib u 
nal de Pithiviers. (3-3)

U EN 7  IN F  FAI I I S  pour détacher les étoffes et nettoyer 
Dull/ilivuL'VLlj/iu les gants de peau. Le flacon, 1 fr. 
25 c. Se trouve à Etampes, chez M. D r p l i h e z , 13, place de 
l’Hôtel-de-Viile. (8-5)

B u lle tin  com m ercial —  P rix c o u r a n t  d e s  G r a i n s  e t  d e s  B e s t i a u x .

B E S T IA U X .

M arché de P o lu y . M arché de Seeanx.
7 juillet 1853. 11 juillet 1853.

•■•Tien. Amtoét. Rri* do kilograaiM. Hirutn. Aaeoda. Vaodoa. Pris da hilofeaBMe.

I*« quai. 3* qoal. 3* qmal. 1». quai. S* quai. 3* qoal.
Bœufs... 4628 4608 t *6 , U  t 02 Bœufs... 925 882 4 34 1 12 4 40
Vaches.. 248 246 4 12 4 00 > 86 Vaches.. 383 384 1 06 4 04 > 90 l
Veaux... 914 944 t u  4 46 4 40 Veaux... 482 474 4 60 4 U 4 30
Moutons. tôt»» 40000 4 40 4 44 4 06 Moutons. 15103 4 4433 4 42 ( *6 4 46

liM I
D'ÉTAMPES.

9 ju i l l t t  <893.

Froment, 1r* < 
Froment, 2* < 
Méteil, 1" q 
Méteil, 2* q.
Seigle..........
Orge............

i Avoine........

d t  V bec tôlier» Il D'ANGERVILLE.

Pain bi., lesik il. 
Pain bis, -r* ...

26 13 
24 7* 
20 50 
18 50 
13 99 
40 35 
7 83

4 36 
4 46

15 ju illu  <853

Froment, 4M q. 
Froment, 2* q
Méteil.............
Seigle.............
O rge..............
Avoine .........

rau
de l'hectolitre.

fr. c.

24 00 
20 67 
49 33 
42 67 

9 34 
7 67

Pain b!., les 4kil. 
Pain bis, -w» ...

4 36 
4 46

DE CHARTRES.

ïjm ilU t  IMS.

Blé élite.........
Blé marchand 
B1é champart.. 
Méteil mitoyen.
Méteil.........
Seigle.........
Orge...........
Avoine.......
Painbl., les 4 kit. 
P&t&bis, ...

n u
de l'hectolitre.

fr. o*

24 50 
23 50 
22 50 
21 50 
20 50 
12 75 
40 50 
7 80 
4 29 
4 44

Le ProprUUnart-Gén&ih Ava. ALUJEN Mt a m p b r . MpriaMfi* de A v e . ALLIE*


